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  LE SECOURS CATHOLIQUE, CECÉLÈBREINCONNU


  «Le Secours Catholique: 1946-2016»: le titre de l'ouvrage explicite que sa légitimité première réside dans la célébration d'un anniversaire, la 70eannée d'existence de la première ONG catholique française, membre de la plus importante fédération mondiale d'associations, Caritas Internationalis.


  Le Secours Catholique est l'une des principales associations caritatives françaises. Créé en 1946, il compte aujourd'hui 79délégations diocésaines, près de4000équipes locales, et plus de 65000 bénévoles. L'association mène principalement ses actions en France. Mais depuis la fin des années 1950, elle a élargi sa solidarité en proposant des micro-réalisations au sein de ce que l'on appelait alors les «pays en voie de développement». Le Secours Catholique a également participé, dès la fin de la Seconde Guerre mondiale, à la structuration internationale d'associations catholiques existant dans différents pays: Caritas internationalis est désormais l'une des principales ONG dans le monde. Aujourd'hui désignée comme Secours Catholique-Caritas France, l'organisation combat la pauvreté tant en France qu'à l'étranger. Initialement, le vocabulaire utilisé pour définir sa vocation ne portait pas sur la pauvreté. «Cette association a pour objet le rayonnement de la charité chrétienne», expliquent les statuts. Et pour cela: «D'apporter partout où le besoin s'en fait sentir, à l'exclusion de tout particularisme national ou confessionnel, tout secours et toute aide, directe ou indirecte, morale ou matérielle, quelles que soient les opinions philosophiques ou religieuses des bénéficiaires». Dans le titre de l'association, la notion de «secours» est centrale: elle renvoie à un contexte historique: celui de la France détruite; et à une nécessité: agir immédiatement pour soulager les détresses. Le Secours Catholique a donc progressivement élargi son champ d'intervention et ses interventions, centrées au départ sur les situations d'urgence.


  Dans l'histoire de l'association, on a coutume d'appeler sa première période sa «phase épicière»: il s'agissait alors de parer au plus pressant, de collecter des médicaments, de distribuer du lait. Le pragmatisme du fondateur, MgrRodhain, fait merveille. Le Secours Catholique agit concrètement pour collecter, distribuer, apporter une présence humaine. Contrairement à des organisations qui ciblent un public spécifique ou une cause particulière, l'association embrasse toutes les causes, ce dont témoignent ses campagnes de mobilisation successives: en 1947, campagne pour les malades; 1948, campagne pour les berceaux; 1949, campagne pour les vieillards; 1954, campagne pour les sans-logis, déjà... Présente à l'international, elle est très rapidement confrontée aux sinistres et aux situations de conflits: elle intervient en Égypte dès 1947, au Vietnam dès 1955, puis un an plus tard en Algérie. Viendront plus tard l'Inde (1966) et surtout le Biafra (1969), et plus près de nous, l'Arménie (1989), l'ex-Yougoslavie (1992). Les thématiques du Secours Catholique-Caritas France se complexifient: travail contre la pauvreté bien sûr, aide au développement, mais aussi réflexion sur le statut des femmes, lutte contre les maladies et notamment le SIDA, action de médiation ou de réconciliation lors de conflits, aide aux migrants, prise en compte des questions environnementales... En 70ans, le Secours Catholique a évolué: il a notamment su proposer, dans le champ de l'action sociale, des solutions nouvelles et concrètes.


  La longévité du Secours Catholique ne constitue pas en soi une raison suffisante pour se pencher sur quelques-uns des traits saillants de son histoire. Des raisons plus profondes expliquent cet intérêt. En effet, à bien le considérer, le Secours Catholique est un organisme paradoxal. Les formules qui nous viennent pour résumer sa singularité sont multiples: «un célèbre inconnu», un «méconnu reconnu», à la fois un «acteur caritatif essentiel de la société française» mais aussi un «innovateur social», s'adressant à tous sans discrimination et pourtant un «pilier de l'internationalisme catholique». Comme l'écrivait le jésuite François Varillon, «Quand il s'agit de Dieu, ce qui n'est d'aucune façon paradoxale peut être tenu pour suspect{1}!» Mais, revenons sur chacune de ces assertions.


  Un «célèbre inconnu». Dans le champ associatif français, le Secours Catholique fait partie des structures bien identifiées du grand public, celles vers lesquelles on se tourne lorsqu'une aide d'urgence est requise, mais aussi et surtout celles qui en France, de longue date maintenant, suppléent les insuffisances de l'État-providence français. On citera, en autres études, celle publiée en 2005 par le Cabinet de consulting spécialisé First and 42d, selon lequel Greenpeace, La Croix Rouge, Médecins sans Frontières, le Secours Catholique, les Restos du Cœur, le Secours Populaire, Amnesty International, SOS racisme, la Ligue des Droits de l'Homme étaient alors connus par plus de 80% des Français! Mieux, au-delà de cette notoriété, ces ONG bénéficiaient également de la confiance de la population, de l'ordre de 60% pour les ONG de la santé et de l'aide humanitaire, devant l'aide au développement (54%). Célèbre est donc le Secours Catholique, contrairement à son fondateur, Jean Rodhain, qui lui est largement méconnu de ces compatriotes. Si les noms de l'abbé Pierre, Sœur Emmanuelle ou dans une moindre mesure du père Wrésinski sont intégrés dans notre culture nationale, la figure de Jean Rodhain ne jouit pas de la même reconnaissance, en dépit d'une œuvre exceptionnelle. Célèbre mais inconnu encore, car la place du Secours Catholique dans l'histoire même du catholicisme français demeure à écrire. Ne relevant pas de l'Action catholique qui fut pendant des décennies le modèle dominant au sein de l'Église, le Secours Catholique n'a pourtant cessé, depuis sa création, d'enrichir et de diversifier son réseau de bénévoles et ses capacités d'action, devenant ainsi la première organisation catholique hexagonale. Dans une époque d'effacement de l'empreinte catholique dans les sociétés européennes, et en particulier en France, l'histoire du Secours Catholique est tout à la fois celle d'une création originale et d'une réussite que l'on ne saurait expliquer par la seule persistance et par l'aggravation de la question sociale (pauvreté – exclusion) dans notre pays. Réfléchir sur le Secours Catholique revient ainsi à réfléchir sur le paradoxe d'une institution catholique connue, respectée et dynamique, dans une France laïque et volontiers anticléricale.


  Le Secours Catholique est encore un méconnu reconnu. Qu'entend-on par méconnaissance? Il s'agit de l'«action de ne pas reconnaître le mérite, la valeur de quelqu'un, de ne pas apprécier quelqu'un à sa juste valeur{2}». À bien des égards, son image pâtit d'un manque de reconnaissance non seulement de l'ampleur de son action mais des formes nombreuses et complexes que celle-ci emprunte. Non, le Secours Catholique n'est pas qu'une action caritative! Non, le Secours Catholique n'est pas que, à l'international, une ONG urgentiste! Non, le Secours Catholique ne fait pas que soutenir matériellement des «pauvres» et des «exclus»! Mais oui, le Secours Catholique est à la fois une association caritative et de développement! Oui, le Secours Catholique soutient matériellement, et porte aujourd'hui une action à la fois de promotion de la dignité humaine pour la prise de parole des exclus et une action politique auprès des pouvoirs publics! Trop souvent encore, l'évolution du Secours Catholique durant ces dernières décennies est ignorée. L'observateur attentif ne peut que constater l'écart entre l'image de l'association et la réalité de son travail de terrain. Toutefois cette méconnaissance n'empêche pas, paradoxe supplémentaire, une reconnaissance de la part d'institutions tant françaises qu'internationales, pour qui le Secours Catholique est un partenaire important et fiable.


  Et c'est également en ce sens que l'on peut soulever un autre paradoxe: en même temps qu'il acquiert une véritable reconnaissance au titre d'acteur caritatif essentiel de la société française, son rôle d'innovateur social reste étrangement ignoré. Que faut-il entendre par là? Cet aspect est peut-être l'un des plus importants dans l'évolution du Secours Catholique. Depuis son origine, l'association revendique pragmatisme et souci constant d'efficacité, selon le souhait de son fondateur: faire plutôt que dire, faire plutôt que dénoncer. Mais cette approche initiale a débouché, chemin faisant, sur une réflexion pratique sur les améliorations et les nouvelles formes d'action à entreprendre pour lutter contre la pauvreté. En ce sens, le Secours Catholique a lancé quantité d'initiatives, qui se sont fréquemment émancipées de sa tutelle, et qui ont contribué à améliorer les dispositifs d'aide sociale et le renforcement des mécanismes de solidarité. Cet apport d'une association catholique, à la fois à l'État-providence mais aussi à l'ingénierie sociale, fait du Secours Catholique un véritable laboratoire d'innovation sociale injustement méconnu.


  Enfin, le Secours Catholique, dans sa dénomination même, «Secours Catholique-Caritas France» affirme son appartenance à un réseau plus large, mondial désormais, Caritas Internationalis. Et c'est bien un autre paradoxe qu'il faut ici évoquer. Le Secours Catholique met en tension plusieurs identités qu'il harmonise: acteur social et association catholique; identité catholique et structure s'adressant à tous, sans discrimination; association catholique française agissant en France, et travaillant à l'international également; association travaillant sur le territoire national dans un maillage associatif, et participant également d'un réseau international catholique. Ses dimensions catholique et internationale ne doivent pas être minorées. En ces temps dits de mondialisation, on assiste également à la fragmentation des territoires, que l'érection de murs et de barrières matérialise en Europe même, et à un repli sur les identités nationales voire infranationales qui met en concurrence les diverses solidarités possibles. Àquarante ans de distance, le mot d'ordre de Raymond Cartier, «la Corrèze plutôt que le Zambèze» se fait de nouveau entendre. Or, très rapidement, et notamment à travers ses célèbres micro-réalisations, le Secours Catholique a affirmé le refus d'un choix entre ces solidarités. D'où son rôle fondamental dans la création du Comité Catholique contre la Faim et pour le Développement (CCFD), au début des années 1960. Ainsi, le Secours Catholique participe d'un élargissement de l'identité de ses bénévoles appelés à être citoyen du monde et contribue, par son travail auprès de l'opinion publique, à faire découvrir les réalités internationales et à en appeler à une charité à l'échelle mondiale. L'association française, en tant que telle et par sa participation à Caritas Internationalis, relève donc de la mobilisation des catholiques pour l'émergence d'une véritable société mondiale et d'un ordre international pacifié, qui constituent la double vocation de ce que l'on appelle l'internationalisme catholique.


  C'est l'ensemble de ces paradoxes que ce livre souhaite explorer. Sa trame est à la fois historique et sociologique. La célébration du 70eanniversaire du Secours Catholique offre l'opportunité de se pencher sur ce qui fait l'originalité de son action sur la durée et dans le double espace français et catholique. S'il y a un objectif avoué dans le travail présenté, il est bien de faire ressortir, après de nombreuses recherches comparatives, la singularité du Secours Catholique au regard d'autres associations, d'autres actions sociales ou confessionnelles. En ce sens, cette publication est davantage une introduction à la connaissance et à la compréhension du Secours Catholique qu'une description historique.


  Cette perspective mérite une explication sur les investigations menées. On trouvera fréquemment dans les chapitres des comparaisons ou des mentions d'autres associations catholiques. Deux raisons expliquent ce choix. La première est d'ordre méthodologique: pour comprendre la spécificité du Secours Catholique, il convient de réfléchir par comparaison. Dans ses statuts, dans son processus de création, dans l'action menée, observe-t-on une différence avec d'autres organisations catholiques? La réponse, on le verra, varie dans le temps et suivant les domaines analysés. La seconde raison touche à la singularité de mes travaux de recherches: il eût été dommageable de se priver de recherches antérieures sur l'histoire contemporaine du catholicisme français, étudié notamment dans son déploiement international. Les jésuites français, le mouvement international Pax Christi, les commissions Justice et Paix, le CCFD, les dicastères romains Cor Unum et Justice et Paix ont été, entre autres, l'objet d'investigations antérieures. Or, dans toutes ces recherches, j'ai toujours été amené à croiser les actions du Secours Catholique et sa principale figure, MgrRodhain, et ce, de multiples manières. Tout d'abord, les organisations catholiques françaises entretenant entre elles de nombreuses relations, leurs archives en conservent la trace. Ainsi celles de Pax Christi France, de la commission française Justice et Paix, du CCFD, des conseils pontificaux Justice et Paix et Cor Unum, celles encore du diocèse de Paris m'ont-elles amené à lire fréquemment des documents relatifs au Secours Catholique. De plus, les entretiens conduits de longue date avec des témoins m'ont permis d'avoir une idée assez claire de personnalités importantes du Secours Catholique, telles bien sûr Jean Rodhain, Louis Gaben ou Nicole Rivet. Pendant sept ans, travaillant avec le père Bernard Lalande, secrétaire particulier du Cardinal Suhard avant d'être celui du cardinal Feltin, également responsable de Pax Christi France et secrétaire international de Pax Christi International, expert au Concile, j'ai recueilli les témoignages de ce dernier qui connaissait et appréciait la personnalité rugueuse de Rodhain, auquel il s'était parfois confronté. Au début des années 1990, dans le cadre de la commission Rémond sur l'affaire Touvier, j'ai pu préparer les dossiers préfigurant les entretiens entre Bernard Lalande et l'historien René Rémond, entretiens qui ont tourné notamment autour de Jean Rodhain. C'est également un laïc, Jean Hau, professeur de lettres classiques et délégué national de Pax Christi, qui m'a entretenu des rapports entre les deux organisations. J'eus également l'occasion d'évoquer le Secours Catholique et Jean Rodhain avec un Lyonnais, figure du catholicisme social français, disciple de Joseph Folliet, Albert Samuel. Travaillant sur l'histoire du CCFD, j'ai naguère rencontré pendant de longues années ceux qui en furent les principales chevilles ouvrières: MgrMénager et l'abbé Giraud, Philippe Farine et Fred Martinache, ou des représentants des mouvements au sein de la collégialité tel Paul Hibou représentant des Œuvres pontificales missionnaires.


  MgrMénager eut le courage intellectuel de confronter sa mémoire aux documents d'archives, et d'accepter de parler sans langue de bois des multiples différends qui opposaient les organisations catholiques durant les années1950 et1960, ainsi que des spécificités des unes et des autres, mentionnant également les traits de caractère de leurs responsables. Il manque à ce jour une étude sur cette figure du catholicisme social, qui découvrit tardivement les enjeux du développement et agit discrètement pour lutter contre les déchirures du catholicisme français. Philippe Farine, ancien Président du CCFD récemment décédé, était opposé en tout point à Jean Rodhain; et pourtant, une fraternité de destin le reliait à lui. Farine avait en effet été résistant et prisonnier de guerre et, en dépit de leurs divergences politiques, ecclésiologiques et de la concurrence entre le CCFD et le Secours Catholique, Rodhain demeurait avant tout pour lui l'aumônier des barbelés. Fait assez peu connu, ce dernier a participé à la création de la commission française Justice et Paix. Outre MgrMénager, déjà cité, c'est cette fois avec le père Pierre Toulat, figure ô combien attachante du catholicisme français, que j'eus à discuter du Secours Catholique et de son fondateur, qu'il côtoya lors de la création de la commission française Justice et Paix. Cet ouvrage a aussi bénéficié d'une longue fréquentation du père René Coste, sulpicien, ami du père Rodhain et dont certains ouvrages ont été publiés par les éditions SOS du Secours Catholique. Au début des années 1990, MgrRozier, évêque de Poitiers, président de la Commission sociale de l'épiscopat à partir de 1984, accepta de s'entretenir à de nombreuses reprises sur l'action des organisations membres, leurs différences et spécificités respectives. Enfin, dans le cadre d'une recherche européenne sur «la crise de l'État-providence en Europe et l'action des organisations confessionnelles», j'ai pendant plusieurs années mené une enquête de terrain sur le travail social effectué par le Secours Catholique.


  Ces analyses anciennes couplées aux investigations menées spécifiquement pour cet ouvrage ont permis de saisir plus précisément les contours de la spécificité du Secours Catholique, développée autour de chapitres ayant trait à la fois à sa place dans le catholicisme français, dans la catholicité et dans l'espace social et politique. Comme tout travail sérieux, l'ouvrage poursuit la quête de l'objectivité et de la distanciation critique. Il ne s'agit ici ni d'un livre à la gloire du Secours Catholique, ni d'un travail de critique systématique. Du reste, les paradoxes précédemment évoqués soulignent tous l'originalité positive et les apports de l'organisation. Enfin, le travail sur archives ou les entretiens n'ont pas eu pour vocation de restituer une trame chronologique de la période; les choix opérés l'ont été au regard des problématiques qui ont semblé essentielles pour la compréhension de l'association. D'autres ouvrages excellents existent, auxquels on pourra se reporter, pour une compréhension du vécu humain, de la fraternité inhérente au combat contre la pauvreté au sein du Secours Catholique. Mais cette histoire des amitiés propres à faire «bouger les montagnes» demeure à écrire...


La création du Secours Catholique ou le retour de l'Église-Providence

Pourquoi créer un Secours Catholique en France en 1946 ? Cette année-là, l'État-providence, « à la française » oserait-on dire, vient de poser ses fondements durables. Les ordonnances d'octobre 1945, puis les lois de mai, août et octobre 1946 mettent en place un système de Sécurité sociale caractérisé par son unité, par la généralisation de ses bénéficiaires et par l'extension des risques couverts. C'est ce que l'on appelle aujourd'hui une politique publique qui s'élabore progressivement, parachevant l'œuvre initiée par la Troisième République.

Alors pourquoi un Secours Catholique est-il créé à cette date ? Des réponses, insatisfaisantes, y ont déjà été apportées. Certains évoquent le travail traditionnel d'assistance et de charité mené par l'Église catholique et inscrivent la naissance du Secours Catholique dans le sillage de cette action multiséculaire ; d'aucuns associent l'émergence du Secours Catholique au catholicisme social, en plein essor en Europe depuis l'entre-deux-guerres et auquel Léon XIII a donné ses lettres de noblesse. Des théologiens se montrent au contraire plus sensibles à la portée spirituelle et théologique d'une organisation et de son fondateur : ils mettent en avant la charité, notion qui n'est vraiment pas dans l'air du temps au moment où l'insistance sur les forces collectives, la transformation sociale et le poids du communisme semble identifier cette vertu chrétienne à un relent de paternalisme social. D'autres encore insistent sur le contexte historique de Reconstruction de la France qui sort ébranlée de la Seconde Guerre mondiale. Des approches complémentaires mettront aussi l'accent sur le profil et le tempérament du fondateur Jean Rodhain.

Si ces explications présentent toutes une part de justesse, elles ont néanmoins pour principale limite et faiblesse, d'oublier ou de minorer le parcours antérieur de l'homme d'Église pendant la Seconde Guerre mondiale, de ne pas suffisamment s'interroger sur son rôle dans les Missions Vaticanes et sur son voyage aux États-Unis en 1946, et de ne pas prêter une attention soutenue à l'influence de la nonciature, donc de Rome, dans le mode de création du Secours Catholique et le choix de son principal responsable. C'est à démêler cet entrelacs de facteurs que ce premier chapitre est consacré.

Officiellement, le Secours Catholique voit le jour en juillet 1946, lors du dépôt de ses statuts. Jean Rodhain en annonce la création deux mois plus tard, le 8 septembre, lors du pèlerinage à Lourdes célébrant le retour des prisonniers et déportés. L'objet de l'association est présenté dans l'article 2 :


Cette association a pour objet le rayonnement de la charité chrétienne. À cet effet :

D'apporter partout où le besoin s'en fait sentir, à l'exclusion de tout particularisme national ou confessionnel, tout secours et toute aide, directe ou indirecte, morale ou matérielle, quelles que soient les opinions philosophiques ou religieuses des bénéficiaires ;

D'assurer la représentation vis-à-vis des organismes similaires à l'Étranger de tous groupements ou organismes français catholiques de Secours ;

D'être l'interprète de leurs demandes, de faire connaître leurs besoins.

D'être en France et dans l'Union française, l'organe de coordination de ces différents organismes répondant aux buts définis ci-dessus.

De susciter et de favoriser la création d'œuvres de secours spéciales, d'en poursuivre le développement, d'en faciliter le fonctionnement et d'y participer éventuellement.

De participer aux efforts faits sur le plan international en vue de l'organisation catholique de la Charité.



Sans doute ces phrases peuvent-elles présenter un caractère d'évidence en 2016. Or, pour l'historien du catholicisme et pour qui connaît les statuts d'associations catholiques de l'époque, c'est au contraire la surprise qui prévaut. Les quelques lignes de cet article des Statuts manifestent une rupture et une innovation surprenantes au regard des pratiques et conceptions catholiques de l'époque.

Première surprise : « Cette association a pour objet le rayonnement de la charité chrétienne » et a donc pour but « d'apporter partout où le besoin s'en fait sentir, (...) tout secours et toute aide, directe ou indirecte, morale ou matérielle ». C'est donc une action directe de secours, une œuvre temporelle bien incarnée en référence aux besoins sociaux de la France d'alors qui se met en place. On est ici aux antipodes de ce qui a prévalu depuis le début du XXe siècle : les organisations catholiques, et particulièrement les mouvements d'Action catholique, entendaient préparer les laïcs catholiques à l'action temporelle et non agir directement dans la société. À titre de comparaison, on peut évoquer le travail de la Jeunesse ouvrière catholique (JOC) et de la Jeunesse agricole catholique (JAC), deux associations spécialisées par milieux sociaux. Elles constituaient à l'époque des lieux d'éducation populaire qui préparaient les jeunes militants à prendre des responsabilités en milieux ouvrier et paysan, qu'elles soient professionnelles, syndicales ou politiques. Mais, au moins dans l'esprit des fondateurs et dans les pratiques des premières décennies, il ne s'agissait pas pour ces organisations d'agir directement dans les milieux concernés. Un autre exemple peut être fourni. En 1950, les autorités épiscopales, soutenues par la nonciature, réécrivent les statuts de l'association Pax Christi. Le but de cette organisation est de préparer les catholiques à œuvrer en faveur de la paix et non de mener des actions en tant que collectif organisé. La distinction entre action spirituelle et action temporelle, la différenciation entre la préparation à l'action et l'action proprement dite caractérisent cette approche dans une France où la laïcité fait souvent craindre toute tentative d'ingérence de l'Église catholique. Lorsqu'en 1931, l'Assemblée des cardinaux et archevêques de France promulgue les statuts de l'Action catholique française alors définie par Mgr Guerry comme « apostolat organisé des laïques, collaborant à la mission apostolique de la Hiérarchie pour l'extension du royaume de Dieu ». Contrairement à la plupart des mouvements et associations catholiques, notamment ceux de l'Action catholique, qui entendent préparer à l'action sociale, politique ou syndicale dans des organisations ne relevant pas de l'Église catholique, Rodhain et, à sa suite, le Secours Catholique prônent l'action immédiate, concrète. Pas de théologie du laïcat ici, pas de théologie du mandat, mais une action collective temporelle.

Certes, et l'on y reviendra, le lien subalterne à la Hiérarchie demeure, avec la nomination d'un prêtre comme Secrétaire général. Mais le caractère novateur provient du choix d'une action directe de secours apportée aux personnes en difficultés. Comment l'expliquer ? Au père Guichardan qui l'interroge sur la création du Secours Catholique, après ses activités au sein de l'aumônerie des prisonniers et des déportés, Jean Rodhain répond :


Pendant toute cette période, je me suis rendu compte de toutes sortes de réalités que j'ignorais. Premièrement cette partie négative sur laquelle je viens d'insister, à savoir que nous avons tous souffert de l'absence d'organisme. Le travail aurait été plus efficace, le crédit aurait été plus grand, on aurait eu plus d'influence, donc plus d'efficacité si, au lieu de partir de zéro (parce que nous sommes partis de zéro pour l'aumônerie des prisonniers de guerre), on avait pu s'appuyer sur un organisme existant, accrédité, connu et charpenté du point de vue international. Puis, deuxièmement, l'expérience de l'aide aux prisonniers de guerre m'a fait découvrir ce que j'ignorais : les capacités incroyables de générosité du public. Nous sommes partis de rien. Nous n'avons pas eu de subvention. Une trésorerie à peu près nulle. Et, finalement, le total de ce qui a été recueilli et distribué a été considérable. J'ai découvert là combien le public français est capable de donner avec une générosité incroyable, de se priver, dès l'instant où il a confiance dans l'organisme, dès l'instant où il touche du doigt que l'argent qu'il donne est utilisé d'une façon efficace. Ça, je ne le savais pas avant. De m'en être rendu compte par expérience est peut-être ce qui m'a aidé à aller plus en avant et à passer de l'Aumônerie au Secours Catholique{3}.



Plusieurs traits qui lui sont propres, et dont certains deviendront constitutifs de la culture organisationnelle propre au Secours Catholique apparaissent ici.

Rodhain est un pragmatique, formé à la JOC au slogan : « voir, juger, agir ». Le « voir », c'est-à-dire l'analyse des faits, la recherche de l'information :


Faites l'expérience. Allez dans un diocèse. Interrogez les autorités locales sur les statistiques des ménages en difficultés, le nombre de femmes abandonnées : ces choses ne figurent jamais dans les statistiques normales. Il n'est donc pas étonnant que le public ne se rende pas compte. (...) C'est tout ce travail de décorticage pour que chacun se rende compte de la situation de son frère qui, à mon avis, est le premier but d'une organisation de ce genre-là. Avant même de faire un travail de répartition et avant même de faire un travail de coordination : le travail de vérité{4}.



Il n'y a aucun anti-intellectualisme chez lui, mais un empirisme, un pragmatisme que l'on retrouve aujourd'hui encore ancré dans la culture du Secours Catholique. Le Rapport annuel sur la pauvreté en France est sans doute la plus belle illustration de cette fidélité à l'esprit du fondateur.

Jean Rodhain a par ailleurs vécu la Seconde Guerre mondiale. Voué à être curé de paroisse, devenu aumônier de la JOC, rien ne le prédestine à devenir l'homme de la charité en acte, tant au sein de l'hexagone qu'au niveau international. L'expérience traumatique de la guerre est centrale chez lui, à tous points de vue : découverte de la désorganisation de l'État et de ses insuffisances, découverte de la désorganisation de l'Église catholique et de son manque d'unité, en France comme à l'international, découverte enfin et surtout des situations de pauvreté et d'extrême détresse chez les prisonniers, dans les différents camps ou au sein de la population. Comment en êtes-vous venu à vous intéresser à la charité, lui demande-t-on ?


Est-ce par réflexion du genre philosophique ou théologique ? [questionne le père Guichardan.] C'est uniquement le contact avec la misère, la découverte de ce qu'était la captivité, de ce qu'étaient les camps de réfugiés, l'immense exode, après-guerre, de tous les réfugiés du centre de l'Europe. (...) C'est en me cognant, en me heurtant à toutes ces situations-là que j'ai découvert la véritable pauvreté. Autrement, je ne la soupçonnais pas{5}.



On se rend compte ici du poids de l'événement dans un parcours biographique : son destin, comme celui d'hommes et de femmes dont la vie a bifurqué au gré des événements historiques rencontrés, est irrémédiablement bouleversé. Rodhain n'est ni un intellectuel, ni un théologien (même s'il souligne son souhait de voir des théologiens travailler sur la notion de charité). C'est avant tout un homme marqué par l'expérience dramatique d'une génération, préoccupée par l'aide immédiate à apporter. Arrêtons-nous un instant sur sa définition de la charité, car elle introduit une rupture considérable avec les pratiques et représentations catholiques dominantes de l'époque :


La charité est l'exercice de l'amour du prochain par les moyens appropriés.



Curieuse et inédite présentation de la charité qui associe immédiatement un contenu à son déploiement concret, en soulignant la nécessité d'utiliser « les moyens appropriés » ! On est loin ici de la philosophie et de la théologie. Cette conception se retrouve dans les statuts du Secours Catholique, lequel a pour vocation d'apporter une aide directe ou indirecte, matérielle ou morale. L'Église, explique encore Rodhain à Guichardan, a


besoin que ses institutions charitables s'adaptent et varient continuellement. (...) C'est un travail d'invention continuelle. Quant à une Église qui ne serait qu'un cœur et qui n'aurait pas de mains, moi, je n'y crois pas{6}.



Voilà le sens profond de la création du Secours Catholique : le Secours incarne ce travail « d'invention continuelle » d'une charité en acte, il constitue « les mains » de l'Église présente « dans le monde de ce temps » selon l'expression utilisée plus tard par le concile. À l'époque du déploiement de l'État-providence, et en un temps de laïcité qui vise à restreindre l'expression de l'identité catholique à la sphère privée, Rodhain oppose une organisation présente sur le terrain, qui ne cache pas ses racines. En quelque sorte, une « Église-providence » qui entend tenir toute sa place auprès de l'État-providence.

Son originalité caractéristique se retrouve également dans les statuts du Secours Catholique. L'association se doit :


d'assurer la représentation vis-à-vis des organismes similaires à l'Étranger de tous groupements ou organismes français catholiques de Secours. D'être l'interprète de leurs demandes, de faire connaître leurs besoins. D'être en France et dans l'Union française, l'organe de coordination de ces différents organismes répondant aux buts définis ci-dessus.



Ici encore, il s'agit d'une leçon tirée de l'expérience : celle de la dispersion des efforts pendant la guerre et qui n'a pas cessé avec la fin du conflit, notamment au sein de l'Église catholique. Dispersion des efforts et manque de coordination : c'est, entre autres exemples, ce que Rodhain connaît comme aumônier de guerre dès 1939, découvrant le manque de coordination, d'efficacité et de centralisation des besoins au sein de l'aumônerie catholique, ce que les travaux de Xavier Boniface ont prouvé depuis{7}. Cette volonté d'unité et de coordination est l'une des clefs de compréhension du travail opéré en 1945, qui aboutira à la fusion des multiples organisations créées pour venir en aide aux nécessiteux, et donnera naissance au Secours Catholique. En effet, à cette date, plusieurs initiatives se font face dans le domaine du secours et de l'aide aux détresses. Laissons la parole à l'un des protagonistes, un « corsaire de l'Église » comme il se nomme lui-même : André Aumonier, cofondateur du Secours Catholique, en fut l'un des premiers administrateurs, avant d'en devenir le président en 1983. En 1936, à l'initiative de Mgr Feltin, archevêque de Bordeaux, avait été créé un Secours Catholique international (SCI) pour venir en aide aux réfugiés espagnols. À la Libération, le SCI se transporte à Paris et tente d'élargir son action en lien avec le nouveau contexte. De son côté, Rodhain a rebaptisé l'Aumônerie des prisonniers de guerre en Aumônerie catholique des rapatriés et a créé un Comité catholique de Secours sous le patronage du Vatican. Avant-guerre, avait aussi existé un Secours Catholique français, créé, notamment, par le jésuite Michel Riquet. André Aumônier témoigne :


Il est probable que d'autres encore avaient imaginé de susciter une action caritative de grande envergure dans les années 1935 à 1945. C'est pourquoi, lorsqu'on évoque la naissance du Secours Catholique, certains sont tentés de s'en attribuer une certaine paternité et de raconter l'histoire vue sous des angles divers. « Il était une fois... » Il faut être clair : le Secours Catholique est né de la fusion de l'Aumônerie générale des prisonniers de guerre et du Secours Catholique international, à l'exclusion de tout autre concours. Le premier conseil d'administration réunira à égalité des administrateurs venus tant de l'Aumônerie générale que du SCI{8}.



Le théologien Luc Dubrulle a souligné à juste titre, dans sa biographie de Rodhain, le rôle modérateur et déterminant de l'épiscopat qui, devant l'affrontement des hommes et des options ecclésiologiques sous-jacentes, a su imposer une fusion finalement favorable à sa vision intégrale de la charité : une Église dotée « d'un cœur et de mains », pour reprendre le sens de son expression. Mais cette approche ne serait pas complète si on passait sous silence la dimension internationale du Secours Catholique, et son origine, aspect à ce jour toujours négligé. Car, et c'est là un point de vue inédit que nous défendons, l'intérêt porté par le Saint-Siège à la création du Secours Catholique ne s'explique que pour une seule et bonne raison : il peut s'inscrire dans la stratégie vaticane de réinsertion de la papauté dans le jeu international. Pour comprendre la position de Rome en 1945, un rapide rappel historique s'impose.

La seconde partie du XIXe siècle est cruelle pour les ambitions romaines. Deux noms symbolisent les tourments de la diplomatie vaticane : Solférino et Sedan, deux lieux de bataille. En juin 1859, durant la campagne d'Italie, a lieu la bataille de Solférino, opposant l'armée française et l'armée autrichienne. La victoire française de solde par 40 000 victimes, ce dont est témoin un Suisse, Henri Dunant, qui écrit un livre à ce sujet, quelques années plus tard : Un souvenir de Solférino et surtout, fonde à Genève un comité international de secours aux militaires blessés, qui devient en 1876 le Comité international de la Croix-Rouge.
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